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gj)  Four  cloche. 

57;  La  uiucne  au  rour  comprend  un  toit  (il)  reposant  sur  un 
dispositif  d'élévation  à  vérins  (30-34)  et  une  paroi  latérale  (12) 
suspendue  au  toit  (11)  au  moyen  de  tirants  (3)  munis  de  butées 
6)  de  manière  que  le  toit  (11)  puisse  être  soulevé  par  rapport  à 
a  paroi  latérale  (12)  pour  évacuer  la  chaleur  et  de  manière  que 
a  paroi  latérale  (12)  puisse  ensuite  être  entraînée  par  le  toit  (11) 
it  être  soulevée  par  rapport  à  la  sole  (20)  afin  de  ménager  une 
>uverture  périphérique  inférieure  pour  l'introduction  d'air  frais. 
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Description 

Four  cloche 

La  présente  invention  concerne  un  four  électrique 
à  cloche,  de  construction  modulaire. 

Destiné  au  traitement  thermique  de  pièces  en  5 
acier,  ce  four  a  pour  objectif,  entre  autres,  d'accélé- 
rer  la  phase  normale  de  refroidissement  d'un  cycle 
thermique.  Dans  les  fours  cloches  classiques,  la 
phase  normale  de  refroidissement  est  très  longue  et 
immobilise  de  ce  fait  le  four  pendant  des  périodes  w 
longues.  Cela  est  dû  à  l'accumulation  thermique 
dans  des  pièces  fort  lourdes,  à  l'isolation  thermique 
élevée  des  fours  performants  et,  accessoirement,  à 
l'accumulation  thermique  élevée  dans  les  parois  du 
four  à  briques  par  exemple.  15 

Pour  atteindre  l'objectif  fixé,  le  four  selon  l'inven- 
tion  comprend  une  cloche  comprenant  un  toit 
reposant  sur  un  dispositif  d'élévation  à  vérins  et  une 
paroi  latérale  suspendue  au  toit  au  moyen  de  tirants 
munis  de  butées  de  manière  que  le  toit  puisse  être  20 
soulevé  par  rapport  à  la  paroi  latérale  afin  de 
ménager  une  ouverture  périphérique  supérieure 
pour  l'évacuation  de  la  chaleur  et  de  manière  que  la 
paroi  latérale  puisse  ensuite  être  entraînée  par  le  toit 
et  être  soulevée  par  rapport  à  la  sole  du  four  afin  de  25 
ménager  une  ouverture  périphérique  inférieure  pour 
l'introduction  d'air  frais  à  l'intérieur  de  l'enceinte  du 
four. 

Un  exemple  de  mode  d'exécution  du  four  cloche 
selon  l'invention  est  décrit  dans  ce  qui  suit  avec  30 
référence  aux  dessins  ci-annexés. 

Dans  ces  dessins: 
.  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 

partie  d'un  four  cloche  selon  l'invention, 
.  la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  mode  de  35 

réalisation  montré  à  la  figure  1  , 
.  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle 

d'un  détail  de  montage  de  la  cloche  dans  le 
mode  de  réalisation  de  la  figure  1  , 

.  la  figure  4  montre  un  détail  du  mode  de  40 
suspension  de  la  cloche, 

.  la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  montrant 
le  four  de  la  figure  1  en  position  fermée  utilisée 
pendant  le  fonctionnement  du  four, 

.  les  figures  6  et  7  sont  des  vues  en  élévation  45 
montrant  le  four  de  la  figure  5  en  deux  positions 
d'ouverture  utilisées  pendant  une  phase  de 
refroidissement  du  four, 

.  la  figure  8  est  une  vue  en  perspective 
montrant  une  partie  de  la  sole  dans  le  mode  de  50 
réalisation  de  la  figure  1  , 

.  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  de  la  sole  de 
la  figure  8. 

Se  reportant  aux  figures  1  et  2,  on  voit  que  le  four 
comprend  une  cloche  10  suspendue  à  des  pou-  55 
trelles  1  et  mise  en  place  sur  une  sole  20  à  l'aide  d'un 
dispositif  d'élévation  à  vérins  logé  dans  les  colonnes 
30.  La  cloche  10  se  compose  d'un  toit  11  suspendu 
aux  poutrelles  1  et  d'une  paroi  latérale  12  suspendue 
au  toit  1  1  au  moyen  de  tirants  3.  Le  toit  1  1  et  paroi  60 
latérale  12  ainsi  que  la  sole  20  sont  constitués  d'un 
ensemble  d'unités  modulaires  qui  permettent  de 
réaliser  des  fours  aux  dimensions  appropriées  et 

d'agrandir  aisément  une  installation  au  fur  et  à 
mesure  des  besoins. 

Le  toit  1  1  repose  sur  des  tiges  de  vérin  32  logées 
dans  les  colonnes  30  (figure  3)  et  la  paroi  latérale  12 
est  fixée  aux  colonnes  30.  Les  tiges  de  vérin  32  se 
déplacent  sous  l'action  des  vérins  hydrauliques  31 
commandés  à  partir  d'un  poste  de  commande  (non 
montré  sur  les  dessins)  au  moyen  de  conduites  33 
longeant  des  profilés  périphériques  2.  Chaque 
colonne  verticale  30  coulisse  le  long  d'un  tube 
intérieur  fixe  34  qui  est  surmonté  d'un  dispositif  de 
guidage  35  pour  la  tige  de  vérin  32  et  la  colonne  30 
lors  de  la  descente  de  la  cloche  en  vue  de  sa  mise  en 
place  sur  la  sole  20.  La  paroi  latérale  12  est  formée 
d'un  ensemble  d'unités  modulaires  13,  chacune 
d'elles  étant  constituée  d'une  tôle  métallique  14 
repliée  sur  son  pourtour  pour  former  un  cadre 
extérieur  15  et  dont  la  face  intérieure  est  revêtue 
d'un  matériau  isolant  thermique  16.  Sur  la  face 
intérieure  sont  également  fixés  les  éléments  électri- 
ques  chauffants  (non  montrés  sur  les  dessins).  Le 
toit  de  la  cloche  est  réalisé  à  l'aide  d'unités 
modulaires  de  construction  similaire.  La  figure  4 
montre  la  manière  dont  la  paroi  latérale  12  est  reliée 
au  toit  1  1  .  Les  unités  modulaires  supérieures  de  la 
paroi  12  sont  équipées  d'étriers  4  portant  des 
tubes  5  dans  lesquels  coulissent  des  tirants  3  fixés 
au  toit  1  1  .  Les  tirants  3  sont  munis  de  butées  6  qui 
peuvent  entraîner  les  étriers  4  et  la  paroi  12  lorsque 
les  tirants  3,  eux-mêmes  entraînés  par  le  toit,  ont 
effectué  un  certain  déplacement  de  translation 
axiale.  A  la  figure  4  est  représentée  la  situation  dans 
laquelle  le  toit  a  été  soulevé  par  les  tiges  de  vérins  32 
jusqu'au  moment  où  les  étriers  4  sont  venus  contre 
les  butées  6.  Le  toit  11  est  alors  écarté  du  bord 
supérieur  de  la  paroi  latérale  12  par  une  ouverture 
périphérique  40. 

La  figure  5  montre  en  élévation  la  position  de  la 
cloche  lorsque  le  four  est  fermé.  La  paroi  latérale  12 
repose  alors  sur  la  sole  20  et  le  toit  1  1  est  posé  sur  le 
bord  supérieur  de  la  paroi  latérale  12.  Le  four  est 
ainsi  prêt  pour  une  phase  de  chauffage. 

Pour  refroidir  le  four  après  une  phase  de  chauf- 
fage,  les  vérins  31  sont  actionnés  automatiquement 
à  partir  du  poste  de  commande  en  deux  étapes.  Au 
cours  de  la  première  étape,  les  vérins  31  déplacent 
les  tiges  32  vers  le  haut  et  soulèvent  le  toit  1  1  qui 
s'écarte  ainsi  de  la  paroi  latérale  12  de  la  cloche, 
laissant  l'air  chaud  s'échapper  hors  de  la  cloche  par 
l'ouverture  périphérique  supérieure  40  (figure  6). 
Pour  graduer  cet  échappement  d'air  chaud  et  donc 
graduer  la  diminution  de  température  du  four,  les 
vérins  sont  actionnés  pour  soulever  et  abaisser  le 
toit  11  successivement  à  plusieurs  reprises.  Tant 
que  la  course  des  tiges  de  vérins  32  ne  dépasse  pas 
la  longueur  des  tirants  3  jusqu'à  leurs  butées  6,  le 
toit  11  s'écarte  de  la  paroi  latérale  12  tandis  que 
celle-ci  reste  reposer  sur  la  sole  20. 

Lorsque  la  course  des  tiges  de  vérin  32  dépasse  la 
longueur  utile  des  tirants  3,  les  butées  6  entraînent 
les  étriers  4  qui  soulèvent  la  paroi  latérale  12  (figure 
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7).  Celle-ci  suit  alors  le  mouvement  du  toit  11  et  se 
soulève  avec  celui-ci,  laissant  de  l'air  froid  pénétrer 
dans  l'enceinte  du  four  par  l'ouverture  périphérique 
inférieure  50.  Pendant  cette  étape,  l'ouverture 
périphérique  supérieure  40  entre  le  toit  1  1  et  la  paroi  5 
latérale  12  subsiste  de  sorte  que  l'air  se  trouve 
renouvelé  de  façon  continue  à  l'intérieur  du  four,  ce 
qui  accélère  le  refroidissement  de  celui-ci. 

La  sole  20  est  formée  d'un  ensemble  d'unités 
modulaires  21  (figure  8).  Chaque  unité  modulaire  21  w 
(figure  9)  comprend  une  base  métallique  22  formée 
d'une  tôle  repliée  sur  ses  côtés,  d'un  matelas  de 
matériau  isolant  thermique  23  et  d'une  tôle  de 
couverture  24.  Les  tôles  de  base  22  et  de  couverture 
24  sont  percées  d'ouvertures  dans  lesquelles  pas-  15 
sent  des  profilés  métalliques  25  servant  de  porte- 
pièce.  Dans  l'exemple  illustré,  chaque  unité  modu- 
laire  comporte  deux  porte-pièces.  Chaque  profilé  25 
repose  sur  le  sol  00  par  l'intermédiaire  d'une  plaque 
d'appui  26,  réalisant  ainsi  une  pièce  de  support  à  20 
grande  surface  d'appui  tout  en  ayant  une  faible 
section.  Les  profilés  25  font  saillie  sur  la  tôle  de 
couverture  24  et  la  partie  saillante  est  enrobée  dans 
un  matériau  isolant  thermique  27.  Le  manchon 
isolant  extérieur  est  ceinturé  par  des  fers  enroulés  25 
28. 

Grâce  à  la  faible  section  des  profilés  25,  les 
porte-pièces  ne  présentent  que  peu  de  pertes 
thermiques  par  conductibilité  vers  le  sol  et  leur 
grande  surface  d'appui  leur  permet  de  reprendre  de  30 
ourdes  charges  concentrées  (plusieurs  tonnes).  De 
alus,  étant  de  construction  modulaire,  la  sole  selon 
'invention  permet  de  réaliser  un  four  non  intégré  aux 
'ondations  et  faciliment  déplaçable  d'un  hall  dans 
'autre.  55 

40 
1.  Four  cloche  comprenant  une  cloche 

isolante  reposant  sur  une  sole,  caractérisé  en 
ce  que  la  cloche  (10)  comprend  un  toit  (11) 
reposant  sur  un  dispositif  d'élévation  à  vérins 
(30-34)  et  une  paroi  latérale  (12)  suspendue  au  45 
toit  (11)  au  moyen  de  tirants  (3)  munis  de 
butées  (6)  de  manière  que  le  toit  (11)  puisse 
être  soulevé  par  rapport  à  la  paroi  latérale  (12) 
afin  de  ménager  une  ouverture  périphérique 
supérieure  (40)  pour  l'évacuation  de  la  chaleur  50 
et  de  manière  que  la  paroi  latérale  (12)  puisse 
ensuite  être  entraînée  par  le  toit  (11)  et  être 
soulevée  par  rapport  à  la  sole  (20)  afin  de 
ménager  une  ouverture  périphérique  inférieure 
(50)  pour  l'introduction  d'air  frais  à  l'intérieur  de  55 
l'enceinte  du  four. 

2.  Four  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  dispositif  d'élévation  à  vérins 
comprend  des  colonnes  verticales  (30),  chaque 
colonne  comportant  un  tube  extérieur  auquel  60 
sont  fixés  des  éléments  de  la  paroi  latérale  (12), 
un  tube  intérieur  fixe  (34)  servant  de  guide  le 
long  duquel  peut  coulisser  le  tube  extérieur  (30) 
et  un  vérin  hydraulique  (31)  logé  à  l'intérieur  du 
tube  intérieur  fixe  (34),  la  tige  (32)  dudit  vérin  65 
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s'étendant  axialement  à  l'intérieur  du  tube  fixe 
(34)  et  servant  d'appui  au  toit  (11). 

3.  Four  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'extrémité  supérieure  du  tube  fixe 
(34)  est  munie  d'un  dispositif  de  guidage  (35) 
pour  la  tige  de  vérin  (32)  et/ou  pour  la  colonne 
verticale  (30)  lors  de  la  descente  de  la  cloche 
(10)  pour  sa  mise  en  place  sur  la  sole  (20). 

4.  Four  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  paroi  latérale  (12)  est  formée  d'un 
ensemble  d'unités  modulaires  (13),  chaque 
unité  modulaire  étant  constituée  d'une  tôle 
métallique  (14)  repliée  pour  former  un  cadre 
(15)  et  revêtue  sur  sa  face  intérieure,  d'un 
matériau  isolant  thermique  (16)  formant  la  face 
intérieure  de  l'unité  modulaire  et  de  la  paroi 
latérale  du  four. 

5.  Four  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  toit  (11)  est  formé  d'un  ensemble 
d'unités  modulaires. 

6.  Four  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
an  ce  que  chaque  unité  modulaire  est  consti- 
tuée  d'une  tôle  métallique  (14)  repliée  pour 
former  un  cadre  (15)  et  revêtue  sur  sa  face 
intérieure,  d'un  matériau  isolant  thermique  (16). 

7.  Four  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
an  ce  que  la  sole  (20)  est  formée  d'un  ensemble 
d'unités  modulaires  (21),  chaque  unité  modu- 
aire  étant  constituée  d'une  tôle  de  base  (22), 
d'un  matelas  en  matériau  isolant  thermique  (23) 
•evêtant  la  face  supérieure  de  la  tôle  de  base,  et 
j'une  tôle  de  couverture  (24). 

8.  Four  selon  la  revendication  1  ou  7, 
;aractérisé  en  ce  que  la  sole  (20)  comporte  des 
îorte-pièces  (25)  traversant  la  sole  (22,  23,  24) 
5t  reposant  sur  le  sol  avec  une  grande  surface 
i'appui  (26),  chaque  porte-pièce  faisant  saillie 
sur  la  surface  supérieure  (24)  de  la  sole  et  la 
partie  saillante  étant  enrobée  d'un  matériau 
solant  thermique  (27). 

9.  Four  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
in  ce  que  chaque  porte-pièce  est  constitué 
i'un  profilé  métallique  de  faible  section  (25). 
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